REUNION DU COMITE DIRECTEUR

Le mardi 9 janvier 2007

ORDRE DU JOUR:

· Bilan financier

· Rapport commission

· Questions diverses

PRESENTS :

Le Président du CDO :   Jean-Claude LAVERNHE 

Vice Président et trésorier adjoint : Daniel LEFEVRE

Trésorière : Martine GREMAUD

Secrétaire : Michel BIENCOURT

Membres : - Christophe CARRIER - Philippe COMMERE - Alain DOCCLO 

Jean Luc FRANCOIS - Henri FICHAUX - Patrick GONIN – Maurice MATTEOTI  

Jean-Pierre LECOMTE - Nathalie PLOMION

Absents excusés : 

Philippe BOUCLET - Roger BRADU - Frédéric DELCROIX  - Georges NOBLET

Absente excusée : Adjointe au secrétaire : Claudine HUBERT 

Président  de la Ronde du VALOIS : Frédéric NOWACKOWSKI

Invités :

Présidente de la Ronde du BEAUVAISIS : Marcelle BESACE

Participant à la Commission informatique : Francis BOILEAU

Le Président ouvre la séance à 18 h 30

1. Bilan financier au 31 décembre 2006 :

Fonctionnement Sportif :

· Recettes totales :     13 519,53 €

· Dépenses totales :   13 519,49 €

Dans le fonctionnement Sportif, il est demandé que les dépenses soient plus détaillées.

La trésorière fera le nécessaire pour la présentation de ce bilan à l’Assemblée Générale.

Fonctionnement administratif :

· Recettes :   2 212,46 €

· Dépenses : 2 212,46 €

Fonctionnement de la structure : 

· Recettes :   28 378,64 €

· Dépenses : 28 530,33 €

Total de l’exercice : 

· Recettes :   44 110,63 €

· Dépenses : 44 262,28 €

Budget Prévisionnel 2007:

Fonctionnement sportif :

· Montant : 14 100,00 €

Fonctionnement administratif :

Fonctionnement de la structure : 

· Recettes de l’année :   45 500,00 €

· Dépenses de l’année : 45 500,00 €

Monsieur FICHAUX fait remarquer au Président, que le montant du prix de la famille est de 330 € et non 300 € comme prévu dans le budget prévisionnel.

- La trésorière fera la modification.

2. Rapport des Commissions :

Commission jeunes.

· Monsieur MATTEOTI Président de cette commission, nous fait part qu’il a programmé une réunion le mardi 16 janvier 2007 et qu’il nous fera une intervention à la prochaine réunion du CDO.

Commission informatique :

Monsieur Francis BOILEAU regrette le manque d’information des Cies organisatrices des compétitions. Il fait remarquer que le site du CDO ne peut fonctionner qu’avec l’aide de tout le monde.

Commission sportive :

Le Président, Patrick GONIN programme une réunion de la commission sportive le 22 janvier 2007 sur la modification du cahier des charges du Challenge de l’Oise Beursault par équipe.

Présentation de la Charte de l’archer et le projet de l’équipe 3D de l’Oise par Jean Luc FRANCOIS, responsable de la commission Nature et 3D.

Charte de l’Archer 3D:

· L’archer fait acte de candidature.

· L’archer accepte les règles de sélection du CDO Oise.

· L’archer s’engage a participé au programme de sélection et d’entraînement.

Projet de l’équipe 3D :

Objectifs :

· Amener une ou plusieurs équipes qui auront préparé ensemble et tout au long de la saison le Championnat de FRANCE par équipe Départementale.

· Participer au Championnat de France avec le meilleur résultat possible.

Critères de sélection :

En accord avec le CDO, appel à candidature est fait à tous les archers de 3D à compter du 1 janvier de chaque année et jusqu’au 15 mars de l’année en cours, dernier délai d’engagement de l’archer.

Le CDO défini le nombre d’équipe en tenant compte du nombre de candidature et de ou des équipes sortantes.

A réception des candidatures, la sous commission nature 3D du CDO aura en charge de définir la ou les équipes qui pourraient êtres sélectionnées pour le championnat de FRANCE par équipe Départementale.

On ne pourra  envoyer deux équipes que s’il y a  une équipe masculine et une équipe féminine.

Il serait souhaitable de constituer une équipe féminine.

Mode de sélection :

A la clôture des candidatures, une convocation des archers et l’annonce des équipes sera faite par le CDO.

Un calendrier d’entraînement et de sélection sera présenté aux participants.

Principe de sélection est basé : 

Début de la saison : phase d’observation du 1 janvier au 15 mars.

Du 16 mars à fin mai, concours obligatoire et phase de sélection des archers.

Du 1 juin au Championnat de FRANCE, phase d’entraînement de ou des équipes sélectionnées.

Les équipes définitives seront arrêtées lors du concours de Fontaine les Cappy.

Les cas particuliers tels que l’arbitrage d’un concours

Les concours du championnat de ligue et ou du championnat Départemental feront partis des concours de sélection ainsi que la moyenne des trois meilleurs scores établis pendant la période de sélection. (Du 16 mars à fin mai).

Les archers qui ne seront pas retenus mais qui auront fait acte de candidature, feront partis de la réserve 3D s’ils le souhaitent afin de palier à la défaillance éventuelle d’un ou d’une titulaire.

Au delà des critères incontournables, ci-dessus définis, la ou les meilleures équipes seront retenues en fonction du nombre d’équipe définie par le CDO (point 2) et du calendrier.

Une charte sera adressée à chaque archer, ce dernier s’engage à respecter son implantation au sein du groupe.

Commission arbitre :

Monsieur Jean Pierre LECOMTE, est satisfait de l’organisation des concours salle et fait savoir qu’il y a eu 220 participants à son concours sur un week- end.

  Après avoir obtenu son examen, Monsieur Aimé LEBLANC est nommé arbitre.

5. Questions diverses :

Assemblée Générale :

· BETHISY ST MARTIN


Le 10 février 2007

La séance est levée à 21h 30


Le Président




Le Secrétaire 


Jean-Claude LAVERNHE


Michel BIENCOURT
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